
POUR QUI ?

COMPRENDRE LES PROGRAMMES EUROPEENS

Affaires sociales

Organismes privés à but lucratif Organismes privés à but non lucratif

QU’EST-CE QUE C’EST ?

FONDS EUROPEEN D’AIDE 
AUX PLUS DEMUNIS (FEAD)

L'ESSENTIEL EN UN CLIC !

LES DOMAINES D’ACTIONS

LES DOMAINES D'INTERVENTIONS DE LA FRANCE

+En savoir

Ce fonds soutient la cohésion et l’inclusion sociale ainsi que la lutte contre la pauvreté. 
Ce sont 3,395 milliards d’euros en Europe pour la période 2014-2020.

En France, le budget du programme opérationnel FEAD est de 499 millions d’euros.

• La distribution de denrées alimentaires par les organisations partenaires aux 
personnes les plus démunies
• Fournir aux personnes les plus démunies des mesures pour les accompagner
• L'assistance technique à la mise en œuvre du programme notamment grâce à une 
simplification administrative. 

Il intervient : 
• auprès des organisations partenaires choisies par les Etats membres pour que ces 
organisations agissent comme intermédiaires. C'est par exemple le cas des Restos du 
cœur ou de la Croix rouge
• auprès des autorités de gestions et des acteurs chargés de l’assistance technique à 
la mise en œuvre du programme pour renforcer les moyens administratifs, suivre le 
programme, communiquer...

Si vous souhaitez devenir organisme partenaire, il existe une sélection en 3 étapes : 
• Obtenir une procédure d’habilitation au niveau national et régional 
• Répondre à un appel à candidature pour être désigné comme organisme 
partenaire. 
• Chaque année émarger en tant qu’organisme partenaire du FEAD. 

Pour plus d’informations, contactez l’autorité de gestion nationale : Ministère des affaires 
sociales et de la santé.

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1089&langId=fr
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1089&langId=fr

